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Accompagnement des personnes atteintes de troubles autistiques dans les Ardennes
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Texte de la question

M. Pierre Cordier appelle l'attention de Mme la ministre déléguée auprès de la ministre du travail, de la santé, de
la solidarité et des familles, chargée de l'autonomie et du handicap, sur la détresse des parents d'enfants
atteints du trouble du spectre de l'autisme, en particulier dans le département des Ardennes. En effet, les délais
d'attente pour bénéficier d'un accompagnement adapté sont beaucoup trop longs, ce qui a des conséquences
importantes sur le développement et le bien-être des enfants concernés et plonge les familles dans le désarroi.
Par ailleurs, de nombreux enfants ne peuvent pas être scolarisés en milieu ordinaire en raison du manque
d'accompagnants d'élèves en situation de handicap (AESH). Par ailleurs, le manque de places disponibles au
sein des instituts médico-éducatifs (IME) et des services d'éducation spéciale et de soins à domicile (SESSAD)
et les délais d'admission qui s'étendent parfois sur plusieurs années ont de graves conséquences sur le
parcours de scolarisation des enfants. Faute de place, des familles ardennaises sont contraintes de se tourner
vers des structures belges. En effet, les moyens octroyés aux instituts médico-éducatifs (IME) et aux services
d'éducation spéciale et de soins à domicile (SESSAD) présents dans les Ardennes sont très insuffisants pour
garantir pleinement le droit à la scolarisation des enfants en situation de handicap. Le nombre d'enseignants
formés ou d'enseignants spécialisés dans ces structures est insuffisant pour offrir à l'ensemble aux jeunes la
totalité des heures de scolarisation auxquelles ils ont droit. En 2023, le Président de la République a lancé le
plan « 50 000 solutions », visant à améliorer la prise en charge des enfants en situation de handicap. Or force
est de constater que ces solutions tardent à se concrétiser, notamment dans les Ardennes. Il lui demande par
conséquent l'état d'avancement de la mise en œuvre de ce plan et les mesures concrètes envisagées par le
Gouvernement pour accélérer significativement les délais administratifs de traitement des dossiers afin que les
prises en charge soient effectuées rapidement et qu'aucun enfant ne soit laissé sans solution adaptée.
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